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I. INTRODUCTION

1. A sa 3e séance plénière, le 24 septembre 1993, l’Assemblée générale a
décidé, sur la recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa
quarante-huitième session la question intitulée "Science et paix" et de la
renvoyer à la Commission des questions politiques spéciales et de la
décolonisation (Quatrième Commission).

2. La Quatrième Commission a examiné la question à ses 5e et 7e séances,
les 15 et 20 octobre 1993 (voir A/C.4/48/SR.5 et 7).

3. A la 5e séance, le 15 octobre, le Président a appelé l’attention des
membres de la Commission sur le projet de décision A/C.4/48/L.3 relatif à la
question.

II. EXAMEN DU PROJET DE DECISION A/C.4/48/L.3

4. A la 7e séance, le 20 octobre, au cours de sa déclaration, la représentante
du Costa Rica a présenté le projet de décision A/C.4/48/L.3 au nom du
Costa Rica, d’El Salvador, du Guatemala, du Honduras, du Nicaragua et du Panama.

5. A la même séance, la Quatrième Commission a adopté le projet de décision
A/C.4/48/L.3 à l’unanimité (voir par. 6).

III. RECOMMANDATION DE LA COMMISSION DES QUESTIONS POLITIQUES
SPECIALES ET DE LA DECOLONISATION (QUATRIEME COMMISSION)

6. La Commission des questions politiques spéciales et de la décolonisation
(Quatrième Commission) recommande à l’Assemblée générale d’adopter le projet de
décision ci-après :
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Science et paix

L’Assemblée générale décide, sur la recommandation de la Commission des
questions politiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième Commission),
de reporter à sa quarante-neuvième session l’examen du point 89 de l’ordre du
jour intitulé "Science et paix" et attend avec intérêt le rapport du Secrétaire
général demandé dans sa résolution 47/70 du 11 décembre 1990.
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